
. 

D’ordre de mon gouvernement, et CO suite à ma lettre du 13 î 1969, 
j”ai le regret de vous faire Conna!ître il nIy a pas eu dl lioration de la 
situation créée par la tentative unilatérale du Gouvernement iranien d’abroger 

le Traité de frontière de 1937 entre l’Irak et l’Iran. Ainsi que je le disais à 

L”avant-dernier alinéa de ma lettre susmentionnée, mon gouvernement a patiem 

attendu un indice quelconque permettant de penser que le Gouvernement iranien était 

disposé à respecter ses obligations internationales et à prouver dans les faits 

les sentiments de bon voisinage qu’il professe. 

J’ai cependant le profond regret de déclarer qu” il ne st est guère produit 

de fait qui réponde aux espoirs de mon gouvernement. Bien au contraire, l’Iran 

persiste toujours dans son intransigeance, et continue ses démonstrations de force 

par des actes d’agression dans le att-al-Arab, violant ainsi la souveraineté de 

mon pays, menagant sa sécurité et mettant en péril la navigation sur Ee fleuve. 

Il est de plus en plus évident que le Gouvernement irainien n”cdt pas disposé à 

entendre la voix de la raison et qu’il a la volonté bien r sister dans 

une attitude agressive. 

onner un se 

pas xespecté les enraiement 



3.) constituerait 

e frontière de 1937 entre 1" et l*Iran et à se 

sion et d'agrandissement. 

e bien vouloir faire publier la présente lettre, 

es annexes et les c 
u Conseil dc sécurité. 



*Organïsatio 

le 19 avril 1969, le inistre adjoint des affaires étrangbres de l'Iran, dans 
une alh%tion prononcde devant le Sénat iranien, a déclaré que "le Traité de 

frontière entre 1" an de 193’7” était "dépourvu de tout effet juridique"'. 
La dénonciation par 1' an d'un traité valide et obligatoire reposait sur 
l'a gation selon laquelle l'Irak aurait refusé "d'exécuter de bonne foi les 

obligations qui lui incombent en vertu du Traité . .." et aurait ainsi provoqué 

' "une situation entra"hnant l'abrogation du Traité dans son intégralité". Le 

Gouvernement iranien a allégué en outre que le Traité de 1937 avait été conclu à 
la suite d'une pression coloniale exercée sur l'Iran et que, comme les conditions 

qui prévalaient en 1937, au moment de la signature du traité, avaient également 

changé, les effets et les résultats découlant du colonialisme devaient également 

dispara$tre avec lui". L'Iran a prétendu aussi que les dispositions du Traité 
n'étaient pas conformes a la rbgle de l'équité en droit international. En meme 

temps, le Gouvernement iranien a déclaré qu'il était prêt B conclure un nouveau 



t irakien est que le Traité de frontière entre 
valide et que les deux parties sont tenues 

an nla sur le plan juridique, aucun droit 
ement un traité qui a été conclu conformément 

ar le consentement libre et exprès de de*ux 

Le Gouvernement irakien a réaffirmé qu8il reconnaissait les 
Chatt-el-Arab, qui est un fleuve national 

siest également déclaré prêt si régler tout différend avec le 

nt iranien conformément aux règles du droit international, ux principes 

tions Unies et aux dispositions du Traité de 1937 

trouvera dans les pages qui suivent un exposé des origines et des 

tuelle. Une étude attentive des faits 

evrait établir, sans laisser subsister l'ombre d'un doute, l*intran- 
t motivée par ses visées expansionnistes et 

I< 

II. GECGRAPHIE 

ué par l'ancienne Mésopotamie (entre les deux fleuves). 

"une superficie de 171 000 miles carrés, comprend la grande 
itée par le désert à 1"ouest et par les montagnes au nord 

et s"étend au sud jusqu"au golfe Arabique et au Koweït. Contrastant 
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quantité d'alluvions transpo 
environ un demi-millton de tonnes. 

fntulisable n'étaient les travaux de 
irakiennes2 

III. mTECEDENTS HISTCRIQDES 

La question de la frontière irako-iranienne remonte loin 
L'Irak est devenu partie de l'Empire ottoman sous le règne du sultan Salïm Ier 
(1516-1520) et, depuis cette époque, la question de la frontière s'est posée 

cons t ent entre les sultans ottomans et les shahs de Perse. L'Irak, en tant que 
successeur de l'Empire ottoman, a hérité du différend de frontière. 

Avant 1847, le Chatt-el-A était un fleuve intérieur coulant à 
territoire ottoman et les terrains des deux rives du fleuve se trouvaient sous la 

pleine souveraineté ottomane. Cela apparaft clairement dans l'ouvrage de 
sir Henry Layard, qui était membre de la CO ission mixte de 
disposition de la Turquie et de la Perse par les Gouvernements bri 
Sir Henry Layard disait not à wws des négociations qui avaient précé 
conclusion du Traité d'Erzeroum : 

"Les principaux points de &ontestation portaient sur certaines parties de 
la frontière entre les deux Eta uche du . 
Chatt-el-Arab, formé pr la con 
longueur d'environ 60 miles jus 
et des car 

su 

b 



. 4). '"Toutefois, 

1-k été conclu afin d"éviter 

Perse. Il fo issait une base 
océ e 5. su la dé1 

é conclu entre 



il dans les procès-Ve 

“Dès C&l” rt%e de la frontière 
considér6e c 
ultérieur ni de revision." 

été dé tée, cette 

Protocole définissait CO e suit la frontière iz long du 

"De ce 
frontière 
souveraine 

St-à-dire 1" 
rs du Chatt- 
le fleuve e 

du cana la 
t sous la 

11 . . . 

Une description détaillée de la ligne frontfère f re dans Le procès 
de la deuxième séance de la C ission de dé1 Lion, tenue le II.2 j 

et est reproduite dans le Tab descriptif de la ligne frontière gui est 

audit procès-verbal : "la ligne est décrite CO 
de la rive gauche du Chatt-el-Arab, et ne s'écartant de cette 1 

mesure nécessaire pour laisser en Perse les îles no 

hocole de Constantinople de 1913, et le Ileu d'ancrage de 



IV. APPEL ADFZSSE A IA SOCIETE DES NATIONS PAR L'IRAK 

if tout son possible pour régler au moyen de négociations directes 
érend provoqué par le refus de 1"Iran d"accepter la frontière 

Ayant échoué dans ses efforts, l'Irak ne disposait plus 

e se utre possibilité de solution pacifique : saisir le Conseil de la 

ressé à la Société des Nations par 1'1 k se fondait sur le 

e 11 du Pacte de la Société des Nations : 

e tout Nembre de la Société a le droit, à titre 
ttention de 1'Ass ée ou du Conseil sur toute 
e à affecter les relations internationales et qui menace 

x ou la bonne entente entre nations, dont la 

oit "a 1" , e Gouvernement irakien a exposé ses griefs au 

SocjLété des Nations dans une lettre datée du 

ement sur la succession juridique, sur 

isir de la question de la 



bloquer la navigation sur= le fleuve et d'interrompre tout le co 
l*Irak (le Chatt-el-Arab étant la seule voie d'accès de l'Irak à la mer). 

La lettre adressée au Secrétaire général de la Soçiétd des Nations par le 

Gouvernement irakien, le 29 novembre 1954, déclarait notamment : 

"La frontière entre l'Irak et la Perse a été fixée par le Traité dtErzerourn de 
184-7 et par un Protocole qu'ont signé à tantinople, le l!- novembre lglj, 
le Grand Vizir et Mnistre des affaires ngères de l'Empire ottoman et 
l'ambassadeur de Perse, au nom des deux ies, ainsi que les ambassadeurs de 
Grande-Bretagne et de Russie, au nom de leurs pays respectifs, en leur qualité 
de puissances médiatrices. L'article V de ce protocole précise que, dès 
qu'une partie de la frontière aura été délimitée par la Commission de délimi- 
tation créée conformément à l'article II, cette partie sera considérée comme 
fixée définitivement et ne sera susceptible ni d'examen ultérieur ni de 
revision. La délimitation de la frontière sur les lieux, prévue à 
l'article II, a r ladite commission en 1914. i4algré l'état de 
fait juridique c le Gouvernement impérial persan n'a pas tenu 
compte de la frontière ainsi établie, qu'il a constamment violée. On trouvera, 
en appendice, un résumé de certains des actes d'agression les plus flagrants, 
accompagné de la copie des lettres échangées à ce sujet. Comme le montre 
cette correspondance, le Gouvernement impérial persan s'efforce de justifier 
sa conduite en invoquant qu'il ne reconnait pas la validité de la frontière et 
qu'il ne s'estime pas engagé par les arrangements qui l'ont déterminée. Le 
Gouvernement royal de l'Irak ne saurait admettre cette manière de voir. 

Jusqu'ici, le Gouvernement royal de l'Irak a hésité à formuler publi- 
quement une plainte contre un Etat voisin, qui est Membre, CO 
la Société des Nations. Il n'a négligé aucun effort pour régler 

l'Irak, de 
les questions 

en litige directement avec le Gouvernement impérial persan. 
ressortir ladite correspondance, les nombreuses propositions 

Comme le fait 

qu'il a présentées, soit en vue d'une enquête par des CO issions mixtes, 
sujet des pxoblèmes particuliers relevant de la dé1 itation précise de 
frontière, soit en vue de l'examen général de tous les inconvénients 
résultant de part et d'autre de cette délimitations 
inconvénients 

inei ement 



déclaré que ce traité était N 

au Conseil à prqos du 

atrices . Les faits en 

ée où la guerre 

e nul et non avenu 

vec le Gouve ent 

. 
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ente de Justice inte 

Le représen t de 1'Ir r contre, Sé . 

rteur du Conseil 
tfons a décidé rtfes à 

entre e des négociations directes. e S du eur ont été 
de succès* 

Le pporteur a donc d 

agréée. Le rl a 
de la Société des nations 

ainte irakienne. Les raisons de ce ret 

Conseil de la Société des Nations." J.,4/ 

v. TRAI DE FROWI!IERE DE 1937 

Les négociations directes qui ont re s en 935 et se SO à 

/  ..e 



es, a été contraint de renoncer à une partie de sa souveraineté sur le 

. Bien que le résultat ait été défavo 
désir sincère de ce pys de mettre fin une fois pur toutes à un 

érend qui trainait en longueur depuis des années en raison de la LemGorisation 

Un traité de frontière a été finalement conclu entre 1' 

M&lgré l'attitude intransigeante adoptée i81ran à la Société 

s a contesté la validité du Protocole de 1913 et 
on de 1914, le Traité de frontière de 1937 a con 

ité des accords antérieurs que l'Iran ava-!.t précédemment déclarés nuls et non 

ité de 1937 était annexé un protocole composé de cinq articles et destiné 
à préciser la question de la gestion et de l'administration du Chatt-el-Arab. Ce 

Bien que le Chatt-el-Arab soit un fleuve 

obtenu le droit, en vertu de 
aidé, de conciure une convention avec l'Irak pour l'etitretien et 

i /e.. 
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s conclus entre 1' 
me~tio~ait le Chatt-el-Arab. raison en est très s 

sur le fleuve et s les terrains de ses de 

r lequel le Gouvernement ottom s"engageait fo 
ville et l'échelle de Mo 

ité dqErzero 

e et aussi les 
Chat&el-Arab, qui 

possession du Gouvernement persan en pleine souveraineté (a$t. 2). 
Le fait que les "tribus" visées à lqarticle 2 du Trait% &sient des tribus 

arabes a été confi lorsqu'il a étudié les attivités préliminaires 

de la Société Fétrolière anglo-persane pur obtenir des contessions pétrolières en 

Iran méridional au début du siècle : 

'<La société a également conclu un accord avec le 
shahr), le cheikh Khazal, en 1909. 
riditaire d'un territoire extrêm 

du Watt-el-Arab, et qui comprenait lqîle d"Abadan 
pour y installer une raffinerie." l8/ 

Par conséquent, le premier avantag 

vUle et du port de &h ara, l'île de Khizr (Abadan), 

terrains de la rive orientale du fleuve 

navires persans "le droit de naviguer en pleine 
ndroit où le fleuve se jette d 

s" . 



nt, avant de signer finalement le 

deux de Grande=-Bretagne et de Russie à Constantinople et, 

s, la Perse a prétendu par la suite que le lieu d*ancrage était situé 
lui-même et a réussi i faire admettre cette prétention, 

Or, se rappellera à cet égard que la démar- 
ent aux dispositions du Traité d'Erzeroum, a été 

: la guerre de Crimée (1854-56) et la guerre anglo-. 

DSawtres contestations provoquèrent de nouveaux retards dans le 
ent dit, mais les négociations et les médiations se 

ittente jusqu'au moment où elles se sont finalement 

Protocole de Constantinople en 1913. Xalgré les 

cative" de 18k.8, Perse a obtenu le lieu d'ancrage 
s'étend un peu en ont et un peu en aval de la 
Cette décision rec sait sur la situation telle qu'elle 

t été préalsée Far es deux Farties et Far les deux 

r l'Iran a été incorporé 

i.re repousser la ligne 

euve sur une distance 



VI. LE STA'IUT JURIDIQUE! ACXUEL DE LA BRONTIERR 

Le Traité de frontiére de 1937 entre l'Irak et l'Iran fixe le statut juri 
de la frontière actuelle. Ce traité a Bté sign6 le 4 juillet 1937, est entre 
en vigueur par l'échange des instruments de ratification, le 20 juin 1938, et 
a été enregistré auprès de la Société des Mations le 29 aoQt 1938. Il est fondé 

essentiellement sur "la doctrine du consentement des Etats", qui est la base la plus 
sûre du droit international. M. Pitman Potter, l'éminent juriste ambricain, écrit : 

"La divergence qui peut, semble-t-il, exister entre la justice et la pratique 
en tant que sources de l'autorité du droit international ne peut être éliminée 
que g&ce à la doctrine du consentement des Etats... Les dispositions 
expresses des accords internationaux exposant le droit des nations et les 
incidents de la pratique internationale contiennent ce que les Etats du monde 
s'accordent ;2 considérer comme étant la justice dans leurs relations 
mutuelles" lJ/. 

Avec la conclusion de ce traité, l'Irak espérait sincèrement que ce long 

différend était finalement terminé. Toutefois, peu de temps après l'entrée en 
vigueur du Traité, l'Iran a commencé à commettre des violations flagrantes de la 

frontière. La plupart de ces violations étaient énalogues à celles qui avaient été 

commises avant 1934, et qui avaient amené l'Irak à demandé l'aide de la communauté 

internationale et à déposer une plainte auprès de la Société des Nations. Mais, 

après la conclusion du Traité, les violations ont été plus fréquentes et de plus 
grande envergure qu'auparavant. 

Le fait est que l'Irak n'a jamais nié l'obligation qui lui incombe aux termes 
de l'article 5 du Traité, mais la tentative de l'Iran d'out passer les droits qui 

lui sont accordés par le Traité de 1937 et son m6pris des 
à l'Irak ont emp$ch6 que ne soit conclue une convention. 

pas Qté de conclure une convention mais d'insister pour que soit créee une 
commission mixte, que le Tr ite ne prévoie aucunement. ]En outre, le Chat-t-a 

leuve interieur qui coule en territoi n, à deu ons ni s 

près, ce qui fait que 1' 



osés plus haut, les allbgations iraniennes 

ea en q ories : 

e 1937, conclu dans des conditions d'inégalité entre 

, constitue un s de 

mpli les obligations qui lui incombaient aux teurnes 

otocole y annexé; 
att-al-Arab est un fleuve frontière et devrait, par conséquent, 

conjointe de l'Irak et de l'Iran. 
solument dénuées de fondement et ne sont confirmées 

ni par les principes du droit international. 
est v  le Traité de 1937 a &é conclu dans des conditions d'inégalité 

s les faits et la situation internationale qui existaient 

k a et6 nettement défavorisé au profit de l'Iran. 
tion politique en Europe était devenue de plus en plus 

clivée au pouvoir des*nazis en Allemagne, en 1933, et de 

crainte d'une conflagration mondiale pesait 
a retagne et ses alliés stefPor~aient déses- 

ces de l*axec in de se concilier le monarque 

e a exercé toutes les pressions 

t irakien à accé nde du Shah tendant 

ace dtAbadan, et à la porter 

b au eg du 



2. Il est également injuste et faux de soutenir que, n'ayant pas conclu la 
convention stipulée à l'article 5 du Traite, l'Irak a enfreint les dispositions 
du Traite. 

L'Irak n'a contesté ni les obligations qui lui incombent aux termes de cette 

disposition, ni la nécessité de conclure un accord relatif à ces questions; lllf3iS 

ce qui a effectivement empêché la conclusion de cet accord, c'est l'attitude de 

l'Iran qui a tenté de s'en servir pour revendiquer des droits qui ne trouvent de 
fondement ni dans les disposition s du Traité, ni dans la situation juridique de 
l'Iran au re rd du Chatt-al-Arab - c'est-à-dire comme un moyen de revendiquer 
des droits analogues à ceux dont jouit l'Irak en ce qui concerne l'administration 

du Chatt-al-Arab. A cet effet, l'Iran a pretendu qu'il était nécessaire de créer 
une commission mixte pour l'administration du Chatt-al-Arab. Il va sans dire que, 
ce faisant, l'Iran voulait, une fois reconnu ce pr&tendu droit à une administration 

conjointe, fonder sur ce droit une future revendication de la "souveraineté 

conjointe" des deux pays sur le fleuve. 

Aucune disposition du Traité n' impose la conclusion d'un accord rel. 
à la création d'une telle commission. Il est évident que le principe de la bonne 
foi dans l'exécution des accords ne peut, en aucune çon, @tm invoqué &. l’appui 

des allé@ions iraniennes, car le fleuve tout entier - à deux exceptions mineures 
près - est territoire irakien. En outre, le Chatt-al-Arab est un fleuve national 

qui depuis son origine à Qurna jusqu'au canal de Khayeen au sud de sra, coule 
dans le territoire d'un seul et même Etat. Sur la base de cette situation de droit, 

et compte tenu de la bonne foi qui doit régir l'exécution de l'accord, 1'1 

peut d'aucune manière e 

Il n'a jamais BtB 
sion mixte pour 1 
5 deux parties de 



retien et l'amélioration de la voie navi 

et le pilota des navires; . 

rception des redevances; 

) Les mesures sanitaires; 
es mesures er, vue de prévenir la contrebande; 

) Les autres questions concernant la navigation dans le Chatt-al-kab. 
$2 ~*~~te~t~on avait Bté de créer une commission mixte pour lradministration 

onctions et la compétence de cette prétendue commission mixte, ce 
On ne peut davantage prétendre que cette intention est contenue 

d'autant plus que cela constituerait une violation 

ence, tous ces prétextes et toutes ces assertions du Gouvernement 

/ .*. 



i 

= 19 - 

seconde guerre mondiale, alors que les intérsts vitaux des grandes puissances 
étaient en leu. Ce sont en partie ses atermoiements qui ont entraîné à l'époque 

20/ l'invasion de l'Iran par les alliés.- 

En admettant mgme, pour les besoins de l'argumentation, que l'Irak ait 
effectivement viol6 les dispositions du Traité, ce qui n'a Jamais été le cas, 

comment pourrait-on considérer que cette prétendue violation est si grave et 

si importante qu'elle donne à l'Iran le droit de dénoncer unilatéralement le 

Traité? Depuis la conclusion du Traité, la navigation s'est poursuivie sur le 
Chatt-al-Arab pendant 32 ans sans autre incident fâcheux que ceux qu'a causés la 

violation par l'Iran des règlements irakiens destinés à assurer la sécurité et la 

liberté de la navigation sur le fleuve. * 
Si l'Irak avait réellement enfreint le Traité, L'Iran aurait agi de façon 

plus conforme aux règles du droit international en appelant l'attention du 

Gouvernement irakien sur cette violation plutôt qu'en tentant brutalement de 

dénoncer le Traité tout entier. Au cas où le Gouvernement irakien aurait rejeté 
la demande iranienne, le différend serait alors devenu un diff&end international 

et aurait dû être réglé par des moyens pacifiques et d s négociations bilatérales. 

L'article 57 du Projet de convention sur le droit des raités élaboré par la 

Commission du droit international et approuvé à l'unanimité par la Conférence des 

Dations Unies sur le droit des traités à ses sessions de 1968 et 1969, auxquelles 

l'Iran était représenté, dispose ce qui suit : 

"Suspension de lfapp lication d'un traité en vertu de ses dispositions OU Gar 

consentement des parties. 

pplicetion d'un tr 
d6tertnin6e peut être suspendue : 

) ConforrrJ3ment 

b) A tout moment, p S 

consultation d 

ni, ibid., p. 30pe I 

/ . . . 



, il convient de rappeler que l'Iran n'est &re justifié à 

"rebus sic standibus" --- en ce qui concerne le Traité de 1937. 

ité est un traité de frontière; or, conformément aux principes reconnus du 
tional, les trait&s de frontière sont consid&és comme définitifs 

s leur conclusion et les frontières ne peuvent être modifiées à la' suite d'un 

tendu changement de circonstances. En outre, l'application de cette théorie, 

à ce cas particulier constituerait une négation catégorique du principe pacta sunt 

et du principe du libre consentement qui sont g6néralement considérés 
a principes fondamentaux du droit international. A ce propos, nous citons 

ci-dessous le texte de l'article 62 du Pro-jet de convention sur le droit des traités 
jà ntionne plus haut : 

ment fondamental de circonstances 

a1 de circonstances qui s'est produit par 

à celles qui existaient au moment de la conclusion d'un traité 
prévu par les parties ne peut pas être invoqué 
fin au traité ou pour s'en retirer, à moins que : 

4 L"existence de ces circonstances n'ait constitué une base essen- 

n-t n'ait pour effet de transfo r radicalement la 

ntal de circonstances ne peut pas être invoqué 



3. La troisième all6@tion de l'Iran est que le Chatt-al-Arab est un fleuve 
fronti&re et que, par consdquent, il devrait êtrr placé sous la souveraineté 
conjointe de l'Irak et de l'Iran. tion ne repose sur aucune base 
factuelle ou historique car les divers documents internationaux cités plus haut, 
depuis le Traité d"Erzeroum de 1847 jusqu'au Traité de frontière de 1937,,n'ont 

.jamais considéré le Chatt-al-Arab autrement que comme fleuve national irakien 
faisant partie intégrante du territoire irakien et relevant de la juridiction 

souveraine exclusive de l'Irak. 

A cet Qgard, il n'est pas sans intérêt de noter qu'il n'existe en droit inter- 
national d'autres principes généraux obligatoires concernant la détermination des 
frontières sur les fleuves que ceux que les parties en cause conviennent d'adopter. 

On peut adopter, pour déterminer la frontière entre deux Etats riverains d'un 

meme fleuve, soit le thalweg du fleuve, soit sa ligne m6diane; on peut également 

convenir que le fleuve appartient entièrement B un seul pays, auquel cas la 

rive de l'autre pays devient la ligne frontière. C'est cette derni&re méthode 

qui a généralement été adoptée pour la d6limitation de la frontière entre l'Irak 
et l'Iran dans le Chatt-al-Arab. Les deux parties ont accepté cet crrangement 

pour tenir compte de droits très anciens, et ont solennellement conclu des accords 

obligatoires sanctionnant ces principes comme le Traité d'Erzeroum de 1847 et le 

Protocole de Constantinople de 1913 ainsi que les procès-verbaux pour l'ann6e 1914 

de la Commission de delimitation de la frontière et, enfin, le Traité irako-iranien 

de 1937. Cette méthode de démarcation de la fronti&re sur un fleuve frontiè 
n'est pas nouvelle : dans le monde entier, de nombreuses frontières entre Etats 

riverains d'un même fleuve ont 6té délimitées de la me 

VIII. CONCLUSIOMS 

Ce bref exposé de la question d 
s'agit d'un probleme complexe et de lon 

tant entre 1'Empi 
les nombreux accords, protocoles, traités et procès-verbaux relatifs à cette 

question n'ont pas r6solu le problème, c'est en grande p rtie à cause du m 

/ .e. 



ne volont de l'Iran. En fait, ces instruments internationaux ont tout juste 

ussi à empêcher la situation de dégénérer en conflit. Quelques années à peine 

s la conclusion de chacun de ces instruments llïran a formulé de nouvelles 

?histoire du différend de frontière montre à l'évidence que l'ïran, Surtout 

n'a pas rempli les obligations qui lui incombaient aux termes 

es traités qu'il a conclus. Ces manquements s'assortissent généralement de 
I 

revendications territoriales. 
vant 1847, la rive gauche du Chatt-al-Arab était placée sous la souveraineté 

L'Iran a formulé de nouvelles 

diane du fleuve a ét8 reconn 

ans le Chatt-al-Arab 

Les nouvelles revendications iraniennes du début 

Lions et à r nauté des nations pour mettre 

ent l'Iran à engager des négociations avec l'Irak en vue 

n a obtenu de nouveaux av a en 6tendant sa souve- 

/ *.. 



existe toujours la perspective de &aliser de nouvelles acquisitions territoriales 

et, deuxiémement, parce qu'en maintenant ouverte la question de la frontière, on 

peut l'utiliser à volonté chaque fois que la situation intérieure du pays exige 
que l'attention des Iraniens soit d&ournée vers des probl&mes extérieurs créés 

de toutes pièces- 

Toutefois, face à toutes les provocations iraniennes, le Gouvernement irakien 
rejette catégoriquement toute pr&ention à la souveraineté conjointe des deux 

pays sur le Chatt-al-Arab qui est un fleuve national irakien. Le Gouvernement 
irakien refuse catégoriquement de céder une partie quelconque de son territoire 

national ou de ses eaux nationales. 
tions iraniennes, le Gouvernement irakien reste animé des 

meilleures intentions à l'égard de L'Iran et du peuple iranien et réaffirme son 

désir de se conformer aux règles du droit international, aux principes de la 
Charte des Nations Unies et aux dispositions du Traité de fronti&re qu'il a conclu 

avec l'Iran. En témoignage de sa bonne foi, le Gouvernement irakien se déclare 
disposé et prêt à soumettre tout différend relatif à l'application du Traité 

de frontière irako-iranien de 1937 à la Cour internationale de Justice et à se 
conformer à la décision de la Cour. 

Il reste maintenant au Gouvernement iranien à honorer ses engagements 

internationaux et à témoigner de sa bonne foi d'une manière aussi convaincante. 

/ . . . 



Annexe I 

TRAITE D’ERZ3RCNM DU 31 MAI 16!r7 

krticle premier 

Les deux puissances musulmanes arrêtent que les réclamations pécuniaires 

qu”ePles avaient élevées jusqu’à présent, l’une à la charge de l’autre, soient 

totalement abandonnées; mais que nulle atteinte ne soit portée par cet arrangement 

aux dispositions -Grises7 pour le règlement des réclamations insérées dans 

1 g article 4 

Article 2 -- 

Le Gouvernement de Perse s’engage 9 abandonner au Gouvernement ottoman tous 

les terrains plats, cfest-à-dire les terrains de la partie occidentale de la 

ce de Zohab; et le Gouvernement ottoman s’engage, de son côté, à abandonner au 

uvernement de Perse la partie orientale, c’est-à-dire tous les terrains 

eux de la province de Zohab, avec la vallée de Kirind. 

Le Gouvernement persan se désiste de toute espèce de prétention relative 3 

e et à la province de Suleymaniyyé, et s *engage formellement à ne jamais 

exercez nulle esp&ce d’immixtion ni d’empiétement par rapport au droit de souve- 

u Gouvernement ottoman sur ladite province. 

~v~~~ern~~t ottoman s’engage formellement à ce que la ville et l’échelle 

izr, le lieu d’ancrage 9 et aussi les terrains de la rive 

auche du Chatt-el-Arab, qui sont en la 

ues comme relevant de la îC-erse, soient dans la 

Cutre cela, les navires 

Chatteel-Arab, depuis 

e contact des 

abandonné leurs 

a deux côtés 



des commissaires et des ingénieurs, afin que ceux-ci déterminent les frontières 
entre les deux Etats d'une manike conforme à l'article précédent. 

Article 4 . 
Il est respectivement décidé que des commissaires seront immédiatement nommés 

de part et dlautre, pour juger et régler d'une manière équitable les questions des 

dommages essuyés des deux c6tés depuis l'acceptation des propositions amicales 

tracées et communiquées par les deux grandes puissances médiatrices au mois de 
Djémaziyyu-1-évvel, 1261, ainsi que celles des droits de pâturages depuis l'année 
où fleur paiement7 a été arriéré. 4 

Article 5 -- 

Le Gouvernement ottoman promet de fixer à Brousse le domicile des princes 

persans fugitifs et ne pas permettre qu'ils s*absentent dudit lieu ni ~~u~il.8 
entretiennent7 des relations clandestines avec la Perse. Et les deux hautes 

puissances s'engagent à ce que, conformément au précédent Traité d"Erzeroum, les 
autres transfuges soient tous rendus. 

Article 6 -- 

Les négociants persans payeront, en nature ou en argent comptant, les droits 

de douane pour leurs marchandises, selon la valeur actuelle et courante desdites 

marchandises, et de la manisre indiquée dans l'article relatif au commerce du 

Traité d'Erzeroum conclu en 1823. On ne demandera rien (pas une pièce de monnaie) 

en sus du montant fixé dans ledit Trait6. 

Article 7 

Le Gouvernement ottoman promet d'accorder les privilè es nécessaires pour 

en conformité des traités p&cédents, les pèlerins persans puissent visiter, e 

toute sûreté et ?I l'abri de toute esp&ce de vexation, les lieux saints qui se 
trouvent dans les Etats ottomans. Et, de plus, d&sirant raffermir et conso~i 

les liens de l'amitié et de la concorde qui doivent subsister entre les deux 

puissances musulmanes et entre leurs sujets respectifs, il s'en e à prendre les 

m us ~~v~n~bles à ce que, de même que les pèlerins 



e tous les privilèges dans les Etats ottomans, les autres sujets percans aussi en 

articipent; et que, tant pour leur commerce que SOUS d” autres rappwts, ils saient 

mis 3 l’abri de toute sorte d’injustice, de molestatian, ou d’incivilité, 

Outre cela, le Gouvernement ottoman promet de reconnaetre les consuls qui 

s par le Gouvernement persan dans tels endroits des JSats ottomans où 

les int&&s commerciaux et la protection des sujets et négociants persans l’exi- 

geraient, 3 l’exception de la Recque la vénérée et de Kédine la resplendissante; 

et “31serve-r à l*égard desdits consuls tous les pivilèges dus à leur caractère 

officiel et qui sont observés envers les consuls des autres puissances amies. 

e son &té, le Gouvernement persan s’engage à user en toute chose de procédés 

réciproques ) soit envers les consuls qui seront nommés par le Gouvernement ottoman 

s tels endroits de la Perse où ils seront jugés nécessaires, SO~+L % l’égard des 

jets et négociants ottomans qui fréquenteraient la Ferse. 

Article C 

eux hautes Fuissances musulmanes s’engagent Z adDpter et à mettre i exé- 

cution les mesures nécessaires pour empêchkr et réprimer les vols et les brigandages 

es sur la frontière; auquel effet, elles placeront 

es dans les lieux convenables. Et elles s’engagent $~ s’acquitter de leur 

s d’agression, tels que pillage, déprédation ou 

ieu sur leurs territoires respectifs. 

sances laisseront, une fois pour toutes, à la libre 

eur suzerain n”étant pas connu, sont contestées, la faculté 

oits oh dor&avant elles derneurewnt toujours; 

GE@nE Za d~~en~~~ce es% connue seront forcées de 

nt elles relèvent. 

précé%ents, et particulièrement 

e sont pas spécialement modifiés ou 

an8 toute leur force et dans toutes 



DU 2l DE RE 193.1 

tout sujet de c 

d'établir les b 

les travaux de la 

pour base les clauses du Traité dit d'Brzeroum conclu en 1847; 
IV. Dans le cas où les délégués des deux 

sur llinterprétation et ltapplication de certaines clauses de C 

de la délimitation d 

x 
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A LA D 
A CQNS 

TATION DE TURCO-PERSANE 
13 

tentiaire de Sa jesté britannique auprss de Sa Majesté le Sultan, Son 

ntiaire de Sa Majesté le Schah de Perse aupr2s de Sa 

ence M. Michel de Giers, Ambassadeur extraordinaire et pleni- 

ince Sald Halim Pacha, Grand Vizir et Ministre des affaires 

mpire ottoman, se Sont réunis dans le but de consigner au présent 
angement au sujet de la fronti4re turco-persane intervenu entre 

par récapituler la marche que les récentes négociations 

riale ottomane et le Ministre des affaires étrangkes de Perse, 
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vcdant, d'autre part, témoigner au Gouvernement persan son entiere bonne foi dans 
la COnteStatiOn eXiStant à ce sujet entre les deux Pa?rs, a décide d'accorder son 

adhésion au tracé, mentionné dans la note et Le mémorandum précités de l'fi.mbassade de 

Sa MkieSté 1'Empereur de RuSSie pour la délimitation de la partie septentrionale 
de la frontière turco-persane depuis Serdar Boulak jusqu'à Ban&, c'est-&-dire 

jusqu'à la hauteur du 36ème parallèle de latitude", 

Toutefois, le Gouvernement impérial ottoman a suggére quelques modifications a 
la ligne proposée dans le mémorandum annexé à la note de l'fmbassade impériale de 

Russie en date du 9 août 1912, sub No 264. -- 
Le Gouvernement impérial ottoman a, en outre, annexé à sa note "une notice 

explicative de la situation des limites du Zohab et de l'arrangement qu'elle pourrait 

accepter pour arriver à une entente définitive et équitable avec le Gouvernement 

persan dans cette partie de la frontikre". 
L'Ambassade impériale de Russie a répondu par une note en date du 26 mars 1913, 

sub No 78. Elle a pris acte de la déclaration “par laquelle le Gouvernement 
impérial ottoman reconnaît pour principe de la délimitation du tronqon brarat-Bané 

le sens précis de l'article 3 du Traite de 1848 dit d'Erzeroum, tel qu'il se trouve 
expose dans la note du 9 août lgl.2, sub No 264". Quant aux modifications proposées 

par la Sublime Porte, 1'3mbassade impériale a déclaré, tout en faisant une réserve 

sur la question d'Egri-tchaï, qu'elle ne saurait assez insister sur la nécessité de 
n'apporter aucune modification à la ligne établie dans sa note du 9 aDÛt 1912. 

Pour la question du Zohab, l'fimbassade imperiale de Russie, tout en Se 

reservant de présenter ses observations détaillées sur cette frontiBre, a émis "son 
opinion sur 1'ensembJie du projet ottoman qui ne lui semble pas garantir suffis ent 

pour l'avenir le maintien de l'ordre et de la paix sur les fronti:res". 
Le 20 avril 1913, les Ambassades de Russie et de 

une note identique à Son AItes 

memorandum résumant le point de vue s 

situees au sud de ce di$t~ict. 
Cet échange de notes a été suivi par des pourparlers entre 

Gerard Lowther, d'une pa et feu son Pltxsse 

Le résultat de ces pour 

/ ..a 



deur de Russie 6. Son se le Grand Vizir, 
Porte adres 26 juin 1913, 

illet 1913, à 1'A 

et 2.913, une "déclaration" a ét née à Londres par sir Edward 

tracé de la ligne frontihe 

riale de Russie a ensuite tenu à récapituler les principes de 
ion établis dans la correspondance au sujet de la frontihre turco-persane. 

5 août 1913, sub NO 166. 

note identique a été adressée à la Sublime Porte par 1'Ambassade de la 

orte a répondu à ces communications par des n&cs identiques datées 

ions subséquentes, les quatre plénipotentiaires de la 
Perse, de la Russie et de la Turquie sont tombés d'accord sur 

s suivantes : 

1 

Turquie sera tracée 

fronti&rc turco-russe, 

tit et le Grand Ararat. 

/ . . . 



Aprks Dévédji, la ligne traversera la vallée d"Egri-tcha? à lIendroit qui sera 

désigné par la Commission de délimitation en conformité du statu quo, en laissant 
à la Perse les villages de Nado et Nifto. 

L'appartenance du village de furzyl-Kaya (Bel sor) sera établie apr2s examen 
de la situation géographique dudit village, le ve ant ouest du partage des eaux 
de cette région devant appartenir à la Turquie et le versant est à la Perse. 

Dans le cas où le tracé définitif de la fronti4re laisserait en dehors du 

territoire ottoman une section de la route qui passe pr&s de Kyzyl-Kaya et qui relie 
le district de Bayazid à la province de Van, il est entendu que le Gouvernement 
persan accordera libre passage par cette section de la route à la Poste impériale 
ottomane, aux voyageurs et aux marchandises, exception faite des troupes et des 
convois militaires. 

La fronti>re remontera ensuite sur les crêtes du partage des eaux : 
Kyzyl-Ziaret, Saryt-chimène, Doumanlu, Kara-bourga, colline entre les bassins 
d'hyry-tchaï (persan) et de Djelli-go1 (turc), Avdal-daschi, Reschkan, colline entre 

Akhourek et Tavra Bevra-begzadan, Gevri-Mahine, Khydyr-baba, Avristan. 
Pour le Kotour, le Protocole du 15 juillet 1880, dit de Sary-Kamiche, sera 

appliqué de la sorte que le village de Kevlik restera à la Turquie et les vil 
de Biledjik, Razi, Gharatil (Haratil), les deux Djellik et Panamérik resteront à 
la Perse. La frontière suivant les cretes de Mir-Omar montera sur la montagne de 

Sourava et, laissant Khanyga du côté turc, passera par le p 

par le col de Borouch-Khouran, la montagne de Harav 

Goulambi, Kepper, ) Iskender, Avène et 
Bajirga reste à la Turquie, es de Sartyk et Séro à la Perse, et 

méridionale de Kotour sur crête s'élevant à 
l'ouest du vi ydost, rejoint 

la crête du mont Zont. 

A rtir du mont Zont, 
e les districts pers ver et le s 

B 
0 

/ . . . 



- 32 - 

aissant du côté persan le bassin des eaux se déversant par Ouchnriu 
id, y cên,pris les sources de la rivière de Gadyr dites Abi-séri-gadyr 

e est située au sud de Delamper et à 1"est du mont Guirdé), elle 

P.,u sud de Kélé-Chine, la frontidre laisse du c?ké persan le bassin de Lavdne, 

vall4e de Tchoumi-Guéli (située à lPest de Zerdé-guel et au sud-ouest 

-rez) et du côté turc les eaux de Révnadouz, et passe par les scnmets et les 

: Siah-Kuh, Zerd&Guel, Boz, Barzine, Ser-schiva, Kévi-Khodja-Ibrahim. 
afne magistrale de Kandil, 

uisseaux de Pourdanan Khydyrava et Talkhatan. 

1 est entendu que les tribus turques qui ont l'habitude de passer l'été dans 

&es conditions que par le passé. 

an% arrivée au sorr,met de S&i-Kélé-Kéline, la ligne passe sur Zinvi-Djasousan 

p prks du pont de Pourde-Berdan. 

-Aboul-Fath, le col de Kaniresch. Elle suit ensuite le partage 

la fronti&re passe entre les villages de Kandol (turc) et 

%ynava (persan) et atteint le courant de la rivivre de Kialou 

mont Il.2 courant de ce e eau, laissant du 



Arrivée au point astrono ue de Sourk , presque à la uteur de 35” 49’ de 
latitude, la frontière passe dans la direction du vi r-aw, dont le SO 
sera statué par la C ssion de délimitation sur la base du principe accepté de 

o La ligne monte ensuite sur la chaîne des montagnes qui fo 
re entre le district persan de é et le district turc Kyzyiedjag sch, 

Eerdi-Ketchel, Poucht-Hangajal, Dou-béra, Parajal et Spi-Kana, après quoi elle 

atteint le col de Now-Khouvan, De là, en suivant toujours le partage des eaux, la 
frontière tourne vers le sud et puis à l'ouest, passant par les s ts de 
Voul-Gouza, Pouchti-Schehidan, Hazar-Mal, Bali-Keder, Kélé-I)Ielaïk et 

Kouhi-Kocé-rescha, séparant le district turc de Térétoul du district persan de 

bérivan, 
De là, la frontière suit en aval le courant du ruisseau de Khalil-Abad jusqu'à 

1 
sa confluence avec Tchami-Kyzyldja, puis suit en amont cette dernière rivière 

jusqufà l'embouchure de son affluent gauche coulant du village de Enava-Souta, 
remonte ce ruisseau de Ehava-Souta et, par les cols de Kéli-Navé-Sar et Kéli-Piran, 

atteint le col de Sourène, connu, à ce qu'il parart, sous le nom de Tchigan 

(ou Tchakan)O 

La grande chalne d'Avroman stétendant dans la direction Nord-Ouest-Sud-Est, 
forme ensuite la frontière entre la Perse et le district ottoman Schehrisor. 

Arrivée au pic de Kémadjar (sud-est de Kala-Selm et nord-ouest de Schéri-Avr 

la frontière continue à suivre la crête magistrale jusqu'à sa r fication du côté 



ou (Eémo), la frontière, arrivée au défilé de 

(Derbendi-Heur), suit le cours de la rivière de Zenguéné (Abbasan) 

le plus rapproché du sommet de Chevaldir (point astronomique) et 
Elle montera sur ce sommet et passera ensuite 

r les chaînes de Khouli-Fâghan, de Djebel-Ali-Eeg, de Eender-Tchok-Tchermik, 

té nord des montagnes de Karawiz, 

Le sort du village de Kourétou sera décidé par la C ssion de délimi- 

la base de la nationalité de ses habitants, 

jusqu'au poste ottoman de Kanibez, De là, elle suit le cours de 
ont jusqu'au point distant d'un quart d'heure en aval de 

avec le cours d'eau de Guilan: à partir de ce point, elle va rejoindre 

a ligne frontière suivant le Naft-Deressi, 

, Konérigh-Keleschouvan et Djébel-Guérébi 
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de Khor-el-Azem, Oumm-Chir est situé à l'est de la jonction du Khor-el-G&ais' 
avec le Khor-el-Azem à 9 milles au nord-ouest de Bisaitin, endroit qui se trouve 

à la latitude 31" 43' 3,591. A partir dl Chir, la ligne se dirige vers le 
sud-ouest et atteint la longitude 45" à l'extrémité méridionale d'un petit 

connu aussi par le nom dlAeem et situé dans le Khor-el-Azem, à quelque distance au 
nord-ouest de ChoualD, De ce point, la ligne continue vers le sud le long du 
marécage jusqu'à la latitude 31" , qu'elle suit directement vers l'est jusqu'à un 
point au nord-est de Kouchk-i-Basrs, de fagon à laisser cette localité en territoire 

ottoman, De ce point, la ligne va au sud jusqu'au canal de KhaQin, à un point qui 

se trouve entre le Nahr-Diaidji et le Bahr-Abou'l-Arabid; elle suit le 

du canal KhaTyin jusqu'au point où celui-ci rejoint le Chatt-el-Arab, à 
l'embouchure du Nahr-Nazaïlé. De ce point, la frontière suit le cours du 

Chatt-el-Arab jusqu'à la mer, en laissant sous la souveraineté ottomane le fleuve 

et toutes les îles qui sIy trouvent aux conditions et avec les exceptions suivantes : 

aj Appartiennent à la Perse : 1) lrlle de Eouhalla et les deux îles qui se 
trouvent entre celle-ci et la rive gauche du Chatt-el-Arab (rive persane d$Abadan); 

2) les quatre îles entre Chetaït et Iïaaouiyé et les deux îles devant hankouhi qui 

sont toutes des dépendances de l'île dtkbadang 3) tout îlot actuellement existant 

ou inexistant qui pourrait se former et qui serait relié par les eaux basses à 
l'île dlAbadan ou à la terre ferme persane en aval du Nahr-Nazallé : 

b) Le port moderne et l'ancrage de houh ra, en amont et en aval de la 
jonction du fleuve Karoun avec le Chat&el-Arab, continueront à se trouver sous 

juridiction persane en conformité du Traité dlErzeroum, sans que cela. puisse infi 
e droit d'usage ottoman de cette partie du fleuve, et sans que la juridiction 

persane puisse slgtendre aux parties du fleuve rest n-t en dehors de 3.1 

4 Aucune atteinte ne sera portée aux droits, us et coutumes 
ce qui concerne la pêche sur le ri 

comprenant aussi. les terres réunies à 1 

d) La juridiction ott ne ne pourr s s'étendre sur les 

&Le persane qui pourront 

d'autres causes ac~~dente 

rcer sur des terres seront temporairement ou 

nt 1 u no 



, 
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4 Le cheikh de Pio ra continuera à jouir, en conformité des lois 

es, de ses droits de propriété existant en territoire ott 

ligne frontière établit dans cette déclaration est indiquée en rouge sur 

rties de la frontière non détaillées dans le tracé su ntionné seront 

se du principe du statu quo, confo ment aux stipulations de 

icle 3 du Traité d~Lrzeroum, 

II 

de la frontière sera tracée sur les lieux par une Commission de 
tation c osée des commissaires des quatre gouvernements, 

que gouvernement sera représenté dans cette CO ssion par un commissaire 

ire adjoint. Ce dernier remplacera le c ssaire, en cas de 

sein de la C ssion. 

a été dévolue : 

r, dans llaccomplissement de 

dé1 tation en annexe A au 

IV 

racé de telle 



U 

Dès qu'une partie de la frontière aura été délimitée, cette partie sera 

considérée ccmme fixée définitivement et ne sera susceptible ni d'examen ultérieur 
ni de revision, 

VI 

I; mesure de ltavancement des travaux de délimitation, les Gouvernements ottoman 
et persan auront le droit dlétablir des postes sur la frontière, 

VII 

1. es?zl entendu que aa concession octroyée par la Convention du 28 mai 1901 

( 9 séfer $73 fie l'hégire), par le Gouvernement de Sa Bajesté impériale le 

Schah de Perse i William I<nox dlArcy et actuellement exploitée, en conformité des 

dispzitfons de 1'aTticle 9 de ladite Convention par 1 
(L&nit&, 

llfAnglo-Persian Oil Company . 
ayant son siège principal à Minchester House, Londres (convention 

ci-yprè? désignée Illa Convention11 dans l'annexe B du présent protocole), reste 

en pleine force et vigueur dans toute l'étendue des territoires transférés par 

la Perse à la Turquie en vertu des dispositions du présènt protocole et de son 
annexe BO 

VIII 

Les Gouvernements ottoman et persan distribueront parmi les fonctionnaires 
sur la frontière un nombre suffisant de copies de la carte de délimitation élaborée 

par la Commission, ainsi que de traductions de la déclaration prévue dans 

lfarticle 15 du règlement intérieur de la Commission, Il est cependant entendu o,u 
seul le texte français fera foio 

) Louis FLALLET. 



REGL T IN IEUR DE IA COèJNISSI DE DELINITAII 

1 

ssaires jouiront exactement des mêmes droits et des mêmes 

soit leur rang personnel. 
ssaires présideront à tour de r61e les séances de la Commission, 

principe de parfaite égalité sera appliqué tant aux rapports entre eux 
nts que des autres membres des commissions remplissant des 

II 

e identique originale commiquée en 18694870 awt Gouvernements ottoman 
servira de base topographique pour la délimitation, 

III 

ladie ou pour toute autre raison, chaque commissaire pourra se 

r au sein de la C ssion par son adjoint. Dans ce cas, l'adjoint 

es droits apparte au commissaire qu'il représente0 

IV 

e la CO ssion sera la langue française. 

V 



VI 

La Commission fera les arrangements nécessaires pour les travaux du secrétariat 

qui sera chargé de la rédaction des procès-verbaux et de tout autre travail que la 
Commission trouvera utile de lui confier. Les membres du secrétariat assisteront 
a& réunions de la Commission, 

VII 

Copies des proces-verbaux seront transmises en temps utile par les commissaires 

. à leurs gouvernements respectifs. 

VIII 

Le caractère des bornes à ériger sera arrêté par la Commission; les frais de 

leur érection seront à la charge des Gouvernements ottoman et persan par moitié. 

Les frais de construction seront approximativement fixés pour chaque étape par la 

Commission; la scmme désignée sera ensuite versée par moitié par les commissaires 

ottoman et persan et sera dépensée sous le contrôle des sous-commissions prévues dans 

l'article IX0 La Commission tiendra une comptabilité en vue de la répartition 

finale des frais entre les deux gouvernements., 

IX 

Au fur et à mesure de la fixation définitive de la position des bornes, la 

Commission nommera une sous-commission pour en surveiller l'érection. Cette 

sous-commission sera composée de deux membres au moi 

CO ssaires, soit parmi les membres du personnel, ssion soumett 

à la Commission un compte rendu détaillé de son travail aussitôt que faire se 
pourra, 

X 

Kn cas de besoin, d'autres sous-CO 



s les cas où les commissaires jugeront utile de renforcer leurs escortes 
Iles, le commissaire ottoman ou persan, selon le cas, se chargera de faire 

rches nécessaires auprès de l'autorité locale, 
Chaque commissaire, avec son escorte personnelle, aura libre passage de la 

frontière0 

XII 

ssion réglera ses déplacements d'un commun accord, Chaque commissaire 

nt choisir llemplacement de son propre camp, à condition, toutefois, 
e se conformer autant que possible aux mouvements de la Commission, 

XIII 

La CO 'ssion aura le droit d'ajourner temporairement la délimitation d'une 

rtie de la frontière pour des raisons de climat ou autres, La décision à cet 

sera prise 5 la majorité des voix. 

Aussitôt 

I  

XIV 

que possible après l'achèvement final des travaux de la Commission, 

a carte mentionnée dans l'article II, signées par tous les 

seront préparées et distribuées comme suit : à chacun des gouver- 
ssion, une copie; à 1'Ambassade de Turquie et aux 

'Angleterre à Téhéran, une copie à chacun; aux 

tagne, de Perse et de Russie à Constantinople, une 

emps une d~cl~~ation donnant une description 



Annexe IV -.. .- -- -. 

TRAITE DE FRONTIEBE ENTRE LE ROYAW DE L'IRAK ET L'WIRE DE L'IR'N. 
SIGNE P TEHER-\N, LE 4 JUILLET 1937. 

S3 WJESTE LE ROI DE L'IWK, d'une part, et 

SA WJESTE IMPERIALE LE SCHAHINSCHrsH DE L'IRAN, d'autre part, 
1'nimés du désir sincke de consolider les liens d'amitié fraternelle et de 

bonne entente entre les deux Etats, et de mettre fin définitivement à la question 

de la frontihre entre leurs deux Etats ont décidé de conclure le présent traité 
et 3, cet effet ont nommé pour leurs plénipotentiaires : 

SA MfAJESTE LE ROI DE L'IRAK : 

Son Excellence Monsieur le Docteur NAD;iï-AL-ASIL, ministre des affaires 
étranghes; 
SA MtJESTE IIWERIf!LE LE SCHAHINSCWIS DE L'IRAN : 

Son Excellence Monsieur Enayatollah SkMIY, ministre des affaires étrangères, 
Lesquels, aprks s'être comuniqué leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne et 

due forme sont convenus de ce qui suit : 

-Article premier ----_I .- 

Les Hautes Parties contractantes conviennent que les documents suivants à 

l'exception de la modification prévue à l'article 2 du présent traité sont 

considérés valables et qu'elles sont tenues de les observer : 

4 Le Protoiole relatif à la délimitation turc+persane signé à 
Constantinople le 4 novembre 1913. 

b) Les pro&&-verbaux des séances de la Commission de délitnitation de la 

frontikre de 1914. 

Vu les dispositions du présent article et sau rtic 
qui suit, la ligne frontihe entre les deux ats est telle qu'elle est ~~~~~~e 
et tracée par la susdite Commission. 

/ . . . 



Article 2 -.---- 

ne frontiere arrivée à la pointe la plus avancée de l'Île de Choteit 

de 30” 17’ 25" nord, longitude 48” 19' 2fY est) rejoint en 
la limite des eaux basses le thalweg du Chatt-el-Arab I 

'à un point situé en face de la jetée actuelle Mo Id'Abadan c 

latitude 30" 20" 8,4” nord, longitude 48" 16’ 13" est). De ce I 

reprend le niveau des eaux basses et suit le tracé de la 

ronti&re tel qu'il est décrit par les prock-verbaux de 1914. 

ûrticle 3 -- 

Aussit?% aprbs la signature du présent traité le, = Hautes Parties contractantes 

ission aux fins d'ériger les bornes frontiéres dont 

nt a ét& fixé par la COn?mission mentionnée dans le paragraphe b) de 

er du présent traité et de fixer de nouvelles bornes qu'elle 

la commission et le programme de ses travaux seront fixés 
ent spécial entre les deux Hautes Parties contractantes. 

Article 4 ---- 

cd.Lions qui suivent seront applicables au Chatt-el-krab à. partir du 

rontike terrestre des deux Etats descend dans ledit fleuve 

ues auront le caract8re de rétributions 

ront calcul8es sur la base 
imultan8ment. 

/ . . . 



b) Le Chatt-el-Arab restera ouvert au passage des b&timents de guerre et 
des autres navires des deux Hautes Parties contractantes,non affectés au commerce. 

4 . Le fait que dans le Chatt-El--Irab la ligne frontike suit tant% la 
limite des eaux basses et tant& le tnalweg ou le medium filum aquoe ne -- ------d 
préjudicie en rien au droit d'usage de s deux Hautes Parties contractantes dans 
tout le cours du fleuve. 

Les deux 

navigation du 

Prticle 5 -- -_.---- 

Hautes Parties contractantes ayant 
Chatt-el-Arab tel qu'il est défini 

un intérêt commun dans la 

à l'article 4 du présent traité, 
s'engagent à conclure une convention relative à l'entretien et 2, l'amélioration 

de la voie navigable, au dragage, au pilotage, aux redevances à percevoir, aux 

mesures sanitaires, aux mesures à prendre en vue de prévenir la contrebande, 

ainsi qu'à toutes autres questions concernant la navigation dans le Chatt-el-Arab 
tel qu'il est défini à l'article 4 du présent traité. 

Article 6 - ------ 

Le présent traité sera ratifié et les instruments de ratification seront 

échangés à Bagdad aussi& que faire se pourra, Il entrera en vigueur à dater 
du jour où cet échange aura lieu. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires des deux Hautes Parties contractantes 

ont signé le présent traité. 
Fait à Téhéran dans les langues arabe, persane et française; le texte français 

faisant foi en cas de divergence. 

Le quatre juillet mil neuf cent trente-sept. 

(Signé) N.!!JI .@.L ASIL -- - 
I (Signé) SfWIY -.-- - 

/ . . . 
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